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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Ajustements apportés à la délibération relative au régime indemnitaire 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

En application de l’article 88 modifié de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
applicables à la Fonction Publique Territoriale et du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, la délibération du  
16 décembre 2013 relative à la retranscription du régime indemnitaire des agents de la ville de Montpellier fixe 
par grade et par fonction le type de prime pouvant être attribuée et les coefficients afférents. 

Afin de procéder aux ajustements marginaux liés à l'évolution des textes, de prendre en compte le nouveau 
grade de Puéricultrice hors classe (décret n° 2014-923), les fonctions de Pompiers forestiers et de Responsable 
des Pompiers Forestiers, la situation particulière des agents relevant du cadre d’emploi des infirmiers 
territoriaux en soins généraux, et de fixer les modalités d’application de l’indemnité de sujétion pour dimanches 
travaillés et des indemnités de sujétion des Animateurs permanents des maisons pour tous, il est proposé les 
modifications suivantes. 

 
I – Ajouts : 
 

• Indemnité de dimanche travaillé gardes squares : 

L’organisation du travail des gardes-squares évolue pour intégrer à leur cycle de travail le dimanche. En 
conséquence, la fonction de garde-square est ajoutée à celles ouvrant déjà droit à l’indemnité de dimanche 
travaillé (mise en œuvre pour les dimanches effectivement travaillés). 

 

• Indemnité de sujétion métier de Pompier Forestier et Responsable de Pompier Forestier  
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Au regard des fonctions spécifiques des Pompiers forestiers et des Responsables d’équipe de Pompiers forestiers 
au Zoo de Lunaret, il est proposé la création d’une indemnité de sujétions de 91,05 € brut mensuel pour les 
fonctions de Pompiers forestiers et de Responsable des Pompiers Forestiers. 
Cette indemnité sera versée dans la limite du maximum légal du régime indemnitaire lié aux grades des agents 
concernés. 
 

• Cadre d’emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux 

Ce cadre d’emplois étant représenté au sein des effectifs municipaux, il est nécessaire de l’ajouter à ceux déjà 
prévus par la délibération du 16 décembre 2013. 

 
II - Modifications  
 

• Indemnité de sujétion des Animateurs permanents des maisons pour tous 

La délibération du 16 décembre 2013 fixe une indemnité de sujétion de 80 € brut mensuel pour les Adjoints 
d’animation sur fonctions d’Animateurs permanents des maisons pour tous.  
Au regard de l’évolution des situations des Animateurs permanents, il est proposé de rajouter le cadre des 
emplois des Animateurs comme bénéficiaire de cette indemnité. 
 

• Indemnité de sujétion des Animateurs permanents pour soirée 

La délibération du 16 décembre 2013 fixe une indemnité de sujétion de 50 € brut mensuel pour les animateurs 
permanents des maisons pour tous sur le grade d’Adjoints d’animation pour la réalisation de 3 soirées dans le 
mois. 
Au regard de l’évolution du poste d’Animateur permanent et de son ciblage au cadre d’emplois d’animateur 
territorial, il est proposé d’ajouter aux agents susceptibles de percevoir cette indemnité ceux relevant du cadre d’ 
emplois d’animateur. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’apporter les modifications suivantes à la délibération du 16 décembre 2013 relative au régime 
indemnitaire des agents municipaux : 

 
* Ajouter dans l’assise réglementaire du régime indemnitaire, pour la filière médico-sociale, les élements 
suivants : 
 
Cadre d’emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux:  
Infirmiers en soins généraux hors classe 
Infirmiers en soins généraux de classe supérieure 
Infirmiers en soins généraux de classe normale 
 
 
Prime de service : 
Arrêté du 24 mars 1967 
Répartition individuelle : plafond individuel égal à 17% du traitement brut, dans la limite du crédit global 

 
 

Indemnité de sujétions spéciales : 
Décret n°90-693 du 1er août 1990 
Répartition individuelle = 13/1900 du traitement indiciaire majoré + indemnité de résidence 
 
 
Prime spécifique : 
Décret 88-1083 du 30 novembre 1988 



Montant mensuel forfaitaire de 90€ 
 
* Modifier le tableau des majorations prévues pour les sujétions métiers : 
 

Sujétion/fonction Grades concernés Montant brut qui sera exprimé en 
coefficient d’IAT 

Dimanche travaillé 
Gardien de gymnase 
Accueil et surveillance du service 
lieu d’art et d’histoire 
Soigneur et garde du parc zoologique 
CSU 
Toilettes publiques 
Agent des cimetières 
Projectionniste Nestor Burma 
Gardes-squares 

Tous les grades de la 
catégorie C 

- 50 € pour ≤ 4 heures par 
dimanche ou jour férié 
travaillé  
 

- 100 € pour > 4 heures par 
dimanche ou jour férié 
travaillé 

Soigneurs Tous les grades de 
catégorie C 

50€ 

Animateur permanent en maison pour 
tous 

Tous les grades du cadre 
d’emplois des adjoints 
d’animation et des 
animateurs 

80€ 

Animateur permanent en maison pour 
tous ayant réalisé 3 soirées dans le 
mois 

Tous les grades du cadre 
d’emplois des adjoints 
d’animation et des 
animateurs 

50€ 

Chef de service dont le grade 
n’intègre pas la majoration fonction 
(hors cadres d’emploi de rédacteur, 
conseiller des APS, et grades 
d’ingénieurs et ingénieurs et 
ingénieurs principaux auxquels 
s’appliquent les dispositions 
« fonctions d’encadrement »  

Tous les grades 
concernés, dans la limite 
des butoirs individuels 

70€ 

Chef de service adjoint dont le grade 
n’intègre pas la majoration fonction 

Tous les grades 
concernés, dans la limite 
des butoirs individuels 

30€ 

Encadrant des activités sportives de 
plein air 

Tous les grades du cadre 
d’emplois d’opérateur 
des APS et d’adjoint 
d’animation 

Ecart entre le RI détenu par 
l’agent et le RI attribué aux 
éducateurs des activités 
physiques et sportives exerçant 
les mêmes fonctions 

Pompier Forestier 
Responsable des Pompiers Forestiers 

Tous grades et cadres 
d’emploi 
dans la limite des butoirs 
des grades 

91,05 € 

 
Les autres modalités de la délibération du 16 décembre 2013, présentée en CTP du 13 décembre 2013, reste 
inchangées. 



 
- D’inscrire les dépenses correspondantes au budget du personnel. 

 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 31 mars 2015 

 


